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Le territoire de l’Avant Pays Savoyard a souhaité s’inscrire
dans les objectifs nationaux et régionaux afin de définir sa
propre stratégie énergétique et viser à devenir un
Territoire à énergie positive.

Cet objectif s’appuie sur un diagnostic énergétique
territorial, qui a permis de mettre en évidence les enjeux
et leviers d’action possibles pour l’Avant Pays Savoyard.

Les objectifs du territoire sont :

1. Réduire ses consommations énergétiques dans tous
les secteurs

2. Augmenter la production d’énergie à partir de
ressources renouvelables et locales.

Une stratégie pour l’Avant Pays Savoyard

Objectifs nationaux :
• Réduire de 40% la consommation d’énergies
fossiles d’ici 2030 par rapport à 2012

• Atteindre 33% pour la part des énergies
renouvelables dans la consommation
énergétique d’ici 2030

• Atteindre la neutralité carbone d’ici 2050

Objectifs régionaux :
• Réduction de la consommation d’énergie de
15% (global) et de 23% (par habitant) en 2030
par rapport à 2015

• Augmenter la production d’énergie renouvelable
de 54% d’ici 2030 par rapport à 2015.
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Potentiels de production d’énergie renouvelable du territoire

 Solaire PV toits agricoles
 Solaire PV toits tertiaire et industrie
 Solaire PV toits résidentiels
 Solaire PV au sol
 Hydroélectricité
 Eolien
 Solaire thermique toiture
 Bois et autres biomasses solides
 Aérothermie / Géothermie / Pompes à chaleur
 Biogaz

x5

x2
x1,2

Pompes à chaleur

/industr.

Exemplarité des acteurs publics : 
▪Mobiliser les élus et agents des collectivités et 
assurer une mise en œuvre collective et partagée
▪Développer la mobilité décarbonée dans 
l'administration publique
▪Agir pour des bâtiments publics sobres en énergie

Mobilisation des acteurs : 
▪ Sensibiliser et former les citoyens du territoire aux 
enjeux et aux leviers d'actions 
▪Créer des dynamiques autour de la transition 
énergétique
▪ Inciter les acteurs économiques et agricoles à agir 
pour la transition énergétique

Consommation & Vulnérabilité climatique
▪ Favoriser une consommation locale et durable
▪Préserver et préparer le territoire face aux 
changements climatiques

Habitat :

▪ Favoriser la rénovation énergétique et écologique 
des logements particuliers et collectifs

▪Développer les énergies renouvelables dans les 
logements (chaleur et électricité)

▪Valoriser les savoir-faire locaux

Mobilité : 

▪Diminuer les besoins de déplacement et organiser 
la mobilité sur le territoire

▪Développer le covoiturage

▪Développer infrastructures et services pour le vélo
et les mobilités actives

Production d’énergie 

▪Renforcer la filière locale bois-énergie

▪Développer le solaire photovoltaïque

▪Développer la méthanisation



L’Avant Pays Savoyard s’est engagé dans la mise en œuvre d’un plan d’action, comprenant des actions

d’exemplarité en interne (élus et agents), l’accompagnement des communes et intercommunalités (conseiller en

énergie partagé, schéma directeur cyclable…). Plusieurs actions concrètes sont détaillées dans les pages

suivantes. Un des objectifs de ce plan d’action est de mobiliser et d’accompagner l’ensemble des acteurs du

territoire (habitants, acteurs économiques, communes…). Dans cette optique, le Syndicat Mixte de l’Avant Pays

Savoyard (SMAPS) a décliné la stratégie de l’Avant Pays Savoyard à son échelle et s’inscrit dans un rôle de

coordination et de structuration à l’échelle de plusieurs communes et intercommunalités.

De nombreuses actions sont et seront mises en œuvre dans les années à venir : par les communes, par les

intercommunalités, par les entreprises, le monde agricole, etc. Mettez en valeur ces actions !

Le SMAPS peut valoriser ces initiatives à travers ces différents canaux de communication : lettres d’information,

réseaux sociaux, visites, témoignages…

Vous pouvez d’ores et déjà suivre l’actualité de la transition énergétique au niveau locale sur la page facebook :

Territoire à Energie Positive – Avant Pays Savoyard

Quelques exemples d’actions Territoire à énergie positive :

▪ Mise en place de dispositifs d’aides à l’achat ou de mise à disposition de vélos ou vélos à assistance électrique

▪ Identification / signalement / aménagement d’aires de covoiturage

▪ Déploiement de stationnements sécurisés et arceaux pour les vélos

▪ Rénovation, réduction ou/et extinction nocturne de l’éclairage public

▪ Création de centrales solaires photovoltaïques villageoises

▪ Organisation de temps de sensibilisation aux enjeux de la transition

▪ etc. N’hésitez pas à proposer votre action !

Comment vous inscrire dans la démarche Territoire à énergie positive ?
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La démarche Territoire à énergie positive peut être déclinée à toutes 

les échelles, dont la vôtre !

Vos référents en Avant Pays Savoyard

Un chargé de mission Energie a rejoint le SMAPS pour renforcer la
transition énergétique local. Son rôle est multiple :

Interlocuteur des élus pour les conseiller, orienter et informer,

Coordinateur et animateur pour organiser la démarche et la
structurer à un niveau territorial et accompagner la mise en place des
actions,

Chercheur d’or pour effectuer une veille sur les nombreuses aides
financières et appels à projets ; mettre en œuvre la stratégie de
Territoire à énergie positive, et solliciter ces ressources et partenaires.

Contact : Côme GEROUDET,

energiepositive@avant-pays-savoyard.com

1 élu référent par 
intercommunalité : 

Marie-Lise Marchais pour la CC 
du Lac d’Aiguebelette,

Laurence Boiron pour la CC 
Yenne,

Yves Argoud pour la CC Val 
Guiers 

+ 1 élu référent dans chaque 
commune.

https://www.facebook.com/Territoire-%C3%A0-Energie-Positive-Avant-Pays-Savoyard-108390211446401


Concrètement, quelles actions sur l’Avant Pays Savoyard ?
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Le Syndicat Mixte de l’Avant Pays Savoyard a décliné la stratégie et les 17 orientations
stratégiques en un plan d’action à 3 ans. Le SMAPS adopte avec ce plan d’action un rôle
de coordination des acteurs (communes, EPCI, acteurs économiques et agricoles,
habitants…) pour accélérer la transition énergétique sur l’ensemble du territoire de
l’Avant Pays Savoyard.

Le SMAPS, en partenariat avec les intercommunalités, la Région et le département de la
Savoie, crée un service public local pour accompagnement les particuliers dans la
réalisation de leurs projets de rénovation énergétique. Ce service, en lien avec le réseau
FAIRE (faire.gouv.fr), permet aux habitants de l’Avant Pays Savoyard de bénéficier de
conseils gratuits, neutres et personnalisés, sur les travaux et installations possibles et les
aides.
A qui s’adresser ? Ce service de conseil est géré par l’ASDER : 04 56 11 99 00. Des
permanences sont organisées dans chaque intercommunalité chaque 4ème lundi du mois.

Accompagner et promouvoir les projets de rénovation, d’installation 
d’énergies renouvelables et l’utilisation de biomatériaux
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Le SMAPS, en partenariat avec les communes et intercommunalités,
est en train d’élaborer un schéma directeur cyclable. Celui-ci planifie
le développement des itinéraires cyclables sur le territoire, dans
l’objectif de massifier l’usage du vélo, en particulier pour les trajets du
quotidien. Le SMAPS accompagnera les communes et les
intercommunalités dans la mise en œuvre de ce schéma directeur.

Développer les itinéraires cyclables et la pratique du vélo

Le SMAPS promeut l’accompagnement de la rénovation des bâtiments publics et en
finançant des interventions auprès des communes pour les accompagner sur leurs
projets et réduire les consommations d’énergies. La mise en place d’un plan de
rénovation du bâti tertiaire public est prévu. Réalisation de diagnostics
énergétiques, identification des travaux à réaliser, montage de groupements de
commande…L’objectif est de permettre la rénovation performante du bâti existant.
Les conseillers énergie (CEP) du syndicat d’énergie de Savoie (SDES), l’ASDER et le
CAUE accompagneront les collectivités dans cette action.

Effectuer un diagnostic énergétique du bâti public et planifier les 
travaux de rénovation et opérations 

Afin de développer la production d’électricité et de chaleur renouvelables en
Avant Pays Savoyard, le SMAPS va identifier les gisements et les sites
potentiels, accompagner les élus et le développement des projets comme
des panneaux photovoltaïques sur toiture agricole ou réseaux de chaleur…

Accompagner le développement des énergies renouvelables
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Afin d’accompagner le territoire vers des logements plus durables, un des
leviers est d’agir sur les modes de chauffages, car le chauffage est le principal
poste de consommation d’énergie des logements. Pour mieux connaitre les
modes de chauffages et faciliter leur remplacement, le SMAPS va élaborer un
plan de remplacement des chauffages obsolètes. Sont concernés les
chauffages au fioul et les chauffages au bois qui sont peu performants (foyers
ouverts par exemple). Ce plan va permettre aux communes de mieux connaitre
les besoins des habitants, de les soutenir et de les orienter vers des solutions
adaptées.

Accompagner le changement des chauffages pour limiter les 
émissions de gaz à effet de serre et la pollution de l’air
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Le SMAPS, en partenariat avec les communes et
intercommunalités, va renforcer le dialogue avec la Région,
qui organise les trains et cars régionaux sur l’ensemble de
l’Auvergne-Rhône-Alpes. En s’associant avec les territoires
voisins, l’Avant Pays Savoyard souhaite que soient améliorés
les services de mobilité gérés par la Région : desserte SNCF
et lignes de bus, intermodalité et places des vélos dans les
TER et bus, fréquence des lignes et arrêts… Afin de favoriser
l’usage des transports en commun au quotidien, sur le
territoire et vers les territoires voisins.

Développement avec la Région des solutions de 
mobilité collective sur l’Avant Pays Savoyard

Le SMAPS, en partenariat avec la chambre de commerce et d’industrie et la
chambre des métiers et de l’artisanat, souhaite accompagner les entreprises dans
la transition énergétique. Pour cela, des rencontres seront organisées, à la fois
pour connaitre et faire connaitre les initiatives portées par les entreprises
locales, pour créer des échanges et des retours d’expériences entre acteurs
économiques, et pour partager les dispositifs d’aides aux entreprises pour la
transition écologique (plan de relance, accompagnements des chambres
consulaires…).

Organiser des rencontres entre entreprises et collectivités

Le Syndicat Mixte de l’Avant Pays Savoyard souhaite proposer aux
professeurs des écoles du territoire des interventions dans les
écoles autour de l’énergie et du climat. L’éducation et la formation
sont en effet des piliers clés pour agir à son échelle, et les écoles
sont des vecteurs importants pour embarquer les publics les plus
jeunes dans la découverte des enjeux énergétiques et climatiques,
la compréhension des consommations d’énergie de leur école et
dans la réflexion et la mise en place d’actions.

Sensibilisation des scolaires et interventions dans les 
écoles


